
TARIFS DE LOCATION 2024 

SALLE D’AIGUEBLANCHE ET SALLE DES TRIBUNES 

 

 

 

 

PARTICULIERS domiciliés sur la commune :   

• Salle d’Aigueblanche :        200€ 

• Salle des Tribunes :         70€  

    

PARTICULIERS domiciliés dans le périmètre de la CCVA : 

• Salle d’Aigueblanche :        440€ 

• Salle des Tribunes :         70€  

   

ASSOCIATIONS ayant leur siège sur la commune : 

• Salle d’Aigueblanche :        Gratuit 

Salle des Tribunes :         70€  

ASSOCIATIONS dans le périmètre de la CCVA et CCCT : 

• Salle d’Aigueblanche :        340€ 

Salle des Tribunes :         70€  

 

ENTREPRISES domiciliées sur la commune : 

 

• Tarif réunion :          140€  

  

ENTREPRISES domiciliées dans le périmètre de la CCVA et CCCT : 

• Tarif réunion :          300€ 

 

DIVERS : 

• Les salles ne disposent pas de vaisselle. 

 

 

 

 

CCVA : Aigueblanche, Grand-Cœur, Bellecombe, Villargerel, Navette, Le Bois, Saint-Oyen, La Léchère, Bonneval, 

Celliers, Doucy, Feissons-sur-Isère, Nâves, Notre-Dame-de-Briançon, Petit-Cœur, Pussy, Les Avanchers-Valmorel 

CCCT : Hautecour, Les Belleville, Moûtiers, Notre-Dame-du-Pré, Saint-Marcel, Salins-Fontaine    
 

Salle des Tribunes : capacité de 20 personnes 

Salle d’Aigueblanche : capacité de 100 personnes 


